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Calendrier électoral 
ELECTIONS DU CONSEIL DE LABORATOIRE  

 (Scrutin plurinominal à un tour) 

 

Vu la création du Laboratoire d’Economie de Dijon, Equipe d’Accueil 7467 de l’Université 

de Bourgogne au 1
er

 janvier 2017  

 

Il est procédé à des élections des membres du Conseil du LEDi les  lundi 26 juin 2017 et 

mardi 27 juin 2017, au scrutin plurinominal à un tour.  
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CALENDRIER ELECTORAL 
 
1. Ouverture de la campagne électorale  
- Liste électorale provisoire : affichage sur le panneau « actualités du LEDi » 
situé au 5

ème
 étage du PEG, message envoyé sous forme électronique et 

publicité sur le site internet du LEDi (ledi.u-bourgogne.fr) du règlement de 
consultation, du calendrier et de la liste électorale provisoire ainsi que des 
conditions pour se porter candidat  à tous les membres du laboratoire pour 
information. 
 
- Dépôt des candidatures : Période permettant aux électeurs de proposer leur 
candidature en qualité de membre élu du conseil de laboratoire 
Le dépôt des candidatures s’effectue sur le formulaire destiné à cet effet, 
disponible sur le site internet du LEDi. Le formulaire devra comporter les 
mentions nom et prénom du candidat et devra être daté et signé par ce dernier. 
Les candidatures doivent être transmises par LRAR ou déposées au secrétariat 
du laboratoire. 
 

 
 

Au plus tard le mercredi 7 
juin 2017 

 
 
 
 
 

Du mercredi 7 juin 2017 
au jeudi 15 juin 2017 

 
2. Réclamations concernant l’inscription sur la liste électorale : 
Réception des réclamations éventuelles (ajout ou suppression) à l’adresse 
électronique suivante : secretariat.ledi@u-bourgogne.fr 
 

 
Du mercredi 7 juin 2017 

au lundi 12 juin 2017 
inclus 

 
3. Convocation du corps électoral 
- Examen des réclamations éventuelles relatives à la liste électorale provisoire 
- Etablissement de la liste électorale définitive 
- Convocation du corps électoral par affichage, message envoyé sous forme 
électronique et publicité sur le site internet du LEDi. La convocation informe les 
électeurs de la liste électorale définitive, des dates, lieux et horaires de vote. 
 

 
 
 

 
Mardi 13 juin 2017 

 

 
6. Publication de la liste des candidatures et éventuelles profession de foi 
par voie d’affichage, de publicité sur le site web du LEDi, et envoi d’un courriel 
individuel aux électeurs les informant de la publication sur le site internet du 
laboratoire. 
 

 
 

Au plus tard le lundi 19 
juin 2017 

 
7. SCRUTIN : 
- Vote au secrétariat du LEDi, bureau 530 du PEG, de 9h30 à 12h30 et de 13h30 
à 16h30 
- Dépouillement et proclamation des résultats (les électeurs sont invités, s’ils le 
souhaitent, à participer au dépouillement) le 27 juin à 16h30 
- Rédaction du PV signé par la Direction du laboratoire 
 

 
      
 
       Lundi 26 juin 2017  

et  
Mardi 27 juin 2017 

 
8. Affichage des résultats sur le tableau d’affichage au 5

ème
 étage du PEG, sur 

celui des affaires générales de l’UFR Droit, Sciences Economique et Politique, et 
sur le site web du LEDi 
 

 
Au plus tard le mercredi 

28 juin 2017 

Délai de recours auprès du secrétariat du laboratoire qui en informe la commission électorale dans les 3 
jours suivant la proclamation des résultats. 
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